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Règlement du Parlement européen 

Article 8 

 

Texte en vigueur Amendement 

Sauf dispositions contraires, le Bureau 

adopte les modalités d'application du statut 

des députés au Parlement européen. 

Le Parlement adopte les modalités 

d'application du statut des députés au 

Parlement européen sur proposition de sa 

commission compétente. L'article 138, 

paragraphe 1, s'applique mutatis 

mutandis. Le Bureau est responsable de 

l'application du règlement et décide des 

enveloppes financières sur la base du 

budget annuel. 

Or. en 

Justification 

Cet amendement adapte le règlement à l'article 223, paragraphe 2, du traité FUE. Cette 

procédure a l'avantage de présenter toute la transparence requise, en même temps qu'elle 

implique l'ensemble des députés dans l'élaboration des règles qui les concernent. 

 

 

 


